
CAP A du 10 juillet 2018
Présent.e.s   : 

Arnaud Vigneron

Laëtitia Quettier

ORDRE DU JOUR

Avancements de grade 2018

Avancements de grade

ATTACHE HORS 
CLASSE

ATTACHE PRINCIPAL INGENIEUR PRINCIPAL BIBLIOTHECAIRE 
PRINCIPAL

DELFORGE Martine ARNAUD Grégory LE BIHAN Olivier JAMARD Nelly

LATRY Erell QUETTIER Laëtitia

LETHUILLIER Erwan

LIONS Gwendoline

SIGNOUREL Thibault

VIOLETTE Mathieu

CHENAL Jean

GUILLET Anne-Claire

ROBUCHON Cécile

VIGNERON Arnaud
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CONSEILLER SUPERIEUR 
SOCIO-EDUCATIF

CADRE SUPERIEUR DE SANTE 
PARAMEDICAL

CADRE DE SANTE 
PARAMEDICAL DE 1ère CLASSE

LE COQ Colette DOUILLY Martine BOURDOULOUS Jean-François

CANVAROUE Chantal

LE GUERROUE Marie-Hélène

LE GUILLERMIC Marie-Claude

REVAULT Claudine

INFIRMIER EN SOINS 
GENERAUX HORS 
CLASSE

INFIRMIER EN SOINS 
GENERAUX

PUERICULTRICE HORS
CLASSE

PUERICULTRICE DE 
CLASSE SUPERIEURE

SAMSON-SALAUN 
Marie-Noëlle

MILIN Isabelle CHARLES Emilie LE TOUZIC Joanna

LE GOUIC Laure

les critères de départage des agent.e.s ont  changé entre 2017 et 2018 ! Le 
critère C1 "Cotation des fonctions et de l'expertise du poste pour 60 %".

 2017

C1 : Cotation des fonctions 

et de l'expertise du poste pour 60 %

Plus de 18 points  12

De 13 à 18 points               8

Moins de 13 points   5
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 2018

C1 : Cotation des fonctions 

et de l'expertise du poste pour 60 %

Plus de 20 points  12

De 16 à 20 points               8

Moins de 16 points   5

Cela explique les modifications du nombre de points pour certains agent.e.s entre 2017 et 
2018, notamment pour le grade de conseiller supérieur socio-éducatif

CAP B 10 juillet 2018
Groupe 4

Avancement de grade

Présent.e.s     : Sandy Vinçonneau et Didier Frabolot

Demande du syndicat : les informations fournies en amont de la CAP concernant les agent.e.s 
remplissant les conditions d'avancement sont insuffisantes pour préparer correctement la CAP . Il 
manque notamment les critères C1 à C3 et la date à partir de laquelle l'agent.e. remplit les 
conditions d'avancement

réponse   : ces informations figureront sur les documents de préparation de la prochaine CAP
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Rédacteur principal

1ère classe

Au titre de l'Examen pro Au titre du choix

nb d'agents remplissant 
les conditions

4 45

nb promotions possibles 4 9

Agent promu Sandrine BOUFFORT (MDPH) Florence SIMON (DRH)

Agent promu Sylvie LE GOFF (MDDT) Maryvonne GOUPILLIERE (DRH)

Agent promu Anne-Marie LE MAIRE (MDDT) Catherine LORANT (DRH)

Agent promu Rozenn TOUDIC (DFJ) Edith PECHEU (Labocea)

Agent promu Frédérique DENIS (DDTC)

Agent promu Françoise MENGUY (DPAH)

Agent promu Brigitte STEUN (MDDG)

Agent promu Nadine TANGUY (DIRPAT)

Agent promu Dominique AUBRY (DDTC)

Rédacteur principal

2ème classe

Au titre de l'Examen pro Au titre du choix

nb d'agents remplissant 
les conditions

1 25

nb promotions possibles 1 3

Agent promu Agnès SCELO (DRH) Denis FAUGERON (DRH)

Agent promu Pascale BARBOT (MDDS)

Agent promu Marie-Christine GUEGAN (DPAH)
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Question de la CGT : pourquoi le nombre  de promotions possibles au titre du choix n'est pas 
20 %  du nombre des agents remplissant les conditions au titre du choix ?

Réponse   :  le nombre de promotions possibles au titre du choix est d'abord fonction du nombre de
promotion au titre de l'examen

Technicien principal

1ère classe

Au titre de l'Examen pro Au titre du choix

nb d'agents remplissant 
les conditions

2 22

nb promotions possibles 2 5

Agent promu Olivier JUSTAFRE (DDTC) Jérôme SOURDIN (DSI)

Agent promu Nadine PASCO-JACOB (DIRPAT) Xavier QUENAULT (DI)

Agent promu David BRUNEL (MDDC)

Agent promu Arnaud CAMARA (DDTC)

Agent promu Stéphane WIART (MDDS)

Technicien principal

2ème classe

Au titre de l'Examen pro Au titre du choix

nb d'agents remplissant 
les conditions

4 11

nb promotions possibles 4 3

Agent promu Servann LE MEUR (ADAC) Yannick LEPETIT-CEREL (MDDD)

Agent promu Yves L'HOTELIER (MDDS) Olivier MAGNAN (DSI)

Agent promu Anthony PETRA (MDDD) Bernard JACOB (MDDT)

Agent promu Julien STEPHAN (DI)
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Assistant socio-éducatif principal 58 agents remplissant les conditions

 12 avancements possibles

Aurélie BOUGET (MDDS) Anne-Gaëlle PRIGENT (MDDS)

Céline THOMAS (MDDC) Karine GUILLAUME (DEF)

Aurélie GAUTIER (MDDS) Mélanie LE TELLIER-PRADET (MDDD)

Julie SEGRE (MDDC) Marie PERRIN (MDDS)

Hélène HUIBAN (MDDS) Vanessa OURY (MDDD)

Marie TROTIN (MDDS) Frédéric LEGRAND (DDTC)

Technicien paramédical de classe supérieure 28 agents remplissant les conditions

 6 avancements possibles

Soazig JOSSO (Labocéa) Anne Christine MARIE (Labocéa)

Solène LE CORNEC (Labocéa) Caroline CHANTOISEL (Labocéa)

Manuella MORLAIS (Labocéa) Caroline SIDANER (Labocéa)

MOBILITES POUR AVIS

L'avis de la CAP est sollicité pour vérifier que : 

- l'agent.e. a bien été informé de sa mobilité

- sa mobilité respecte son cadre d'emploi

Intervention de la CGT : A quoi sert de voter sur la vérification que l'agent.e. a bien été informé
de sa mobilité alors qu'il est sur son nouveau poste depuis plusieurs mois ? Le syndicat informe la 
CAP de son abstention de vote et demande que la formulation du vote soit modifiée

Pourquoi certaines mobilités passent en CAP pour avis alors que d'autres passent hors CAP pour 
information (26 depuis début 2018) ? 
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réponses     :  seules les mobilités à caractère particulier passent en CAP : réintégration, 
accompagnement au changement professionnel, contexte d'organisation de travail complexe, … 

Ce sera précisé sur les prochaines mobilités. Il est dommage de s'abstenir de voter sur des 
mobilités travaillées et réussies pour des problèmes de formulation

La CGT: concernant le travail de la DRH avec ou pour aider à l'évolution des collègues, c'est très 
bien, on y est très favorable. Sur le manque d'information aux syndicat pour préparer les dossiers 
avant la CAP c'est un problème ! On découvre tout en CAP , et seulement si on pose des 
questions. Donc on maintient l'abstention pour cette CAP

Agent.e .s en mobilité

Béatrice FHAL-STEPHAN 

chargée du développement territorial

à la MDDS  depuis le  01/02/2018

Karine LE BRETON

référente AMO-SIAS

à la DG depuis le 01/01/2018

Catherine LE CORRE

travailleuse sociale MNA

à la MMNA depuis le 01/09/2017

(mission mineurs non accompagnés)

Anne-Marie PEZRON

chargée de gestion administrative

à la DI depuis le 01/01/2018

Nicolas RICHOMME

Préventeur à la DRH depuis le 01/03/2018
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Compte rendu de la CAP C
Présent.e.s   :

Annie Dacalor et Pascale Le Cam

Tony Poulen et Hervé Mahé 

Excusé.e.s   :

Laetitia Bellet et Christine  Dewilde

Le Yannick Roy et Erwan  Bozec

ORDRE DU JOUR :

Avancement de grade

Mobilité interne

Informations diverses

Introduction de la CGT

La CGT demande que dans le tableau des agent.e.s remplissant les conditions statutaires 
d'avancement de grade figurent : 

-la cotation des postes

-la date de 1ère inscription 

-l'ancienneté des services publics

Groupe Hiérarchique 1     :

Mobilités pour avis :

Collège de Saint Nicolas du Pélem=>MDDG site de  
Rostrenen : Patricia Geffroy
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Groupe Hiérarchique 2 :

1) Avancement au grade de Maîtrise principal :

28 agent.e.s remplissant les conditions / 10 avancements possibles

Perron Sandra Gouez Benoit

Le Coadou Cédric Le Carré Yvon

Riou Jean-Yves Leffondré Philippe

Hivert Michelle Duros Sébastien

Le Tenou Jean-Yves Le Guyader Pierrick

2) Avancement au  grade d’adjoint du patrimoine principal 2ème classe

5 agent.e.s remplissant les conditions/ 2 avancements possible :

Boucher Patrick Boishardy Sébastien

3) Avancement au  grade d’auxiliaire puériculture principal 1ère classe     :

1 agente remplissant les conditions/ 1 avancement possible

Thévenin Delphine

4) Avancement au grade d'adjoint administratif principal de 1ère classe :

104 agent.e.s remplissant les conditions statutaires/37 avancements possibles

Legrand Valérie Le Marechal Mireille

Lucas Peggy Maugendre Christine

Le Meste Fabian Cléro Eliane

Daniel Virginie Le Mouel Karine

Lebranchu Christelle Ecobichon Anne

Fleury Aurélie Le Dean Nathalie

Hamon Christine Hamon Lucie

Thoraval Gaël Le Provost Corinne

Le Gruiec Corine Florin Marin
Martin Fabienne Garault Virginie
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Cadalen Yaelle Gouranton -Juhel Alexandra

Lesage Laurence Connan Jeanne

Guignard Murielle Martin Graziella

Chauvin Sandrine Sergenton Nathalie

Denis Pelotte Karine Pincemin Marie-Anne

Thomas Stéphane Guinard Angélique

Raoult Anne-Marie Le Bouder Emeline

Le Coq Laurence Faucon Elisabeth

Crespel Nadine

5) Avancement au grade d'adjoint administratif principal de 2ème classe :

3  agent.e.s remplissant les conditions statutaires d'avancement au titre de l'examen et 33 au 
choix/15 avancements possibles ( examen: 3- choix:12)

1°) Au titre de l'examen professionnel :

Despas Bernadette

Dessaudes Pamela

Gandon Mikael

2°) Au titre du choix :

Deron Laure Lefebvre Sandrine

Vanechop Catherine Lagadec Nadine

Rolland Michel Bourdais Yvon

Nabuchet Nathalie Morize Sylviane

Bourel Sabrina Bourgogne Céline

Breuil-Clave Sabine Goriau Christelle
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6) Avancement au grade d'adjoint technique territorial principal 1ère classe :

182 agent.e.s remplissant les conditions statutaires d'avancement/ 64 avancements possibles

Jégou Jean-Yves Pinel Laurent

Broudic Françoise Even Olivier

Guichard Alban Carlo Alain

Bruno Patrice Lomine Yannick

Gicquel Frédéric Le Roux Denis

Jan Gaël Talbo Mikael

Gélin Tony Boitard Arnaud

Pinel Jean-Claude Manac'h Patrick

Robert Solange Sévenou Loic

Guenue Nelly Lagadec Eric

Parcheminer Florent Thomas Manuel

Le Bouder David Le Faucheur Céline

Tanguy Laurent Delamotte vincent

Ponnet Albert Saint-Jalmes Magalie

Moy Delphine Szypula Christophe

Boulain Thierry Bout Martine

Prud'homme Cédric Le Bastard Eric

Demoy Nathalie Blouin Jérome

Frontin Hervé Thomas Laurent

Perrot Jérôme Le Berre Gildas

Lailvault Thierry Hamon Jean-Christophe

Le Guyader Olivier Marie Florence

Clément Jean-Yves Sylvanielo Philippe
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Gutierez Solenn Hervé Philippe Jacques

Le Nohec Alain Tarlet Patrick

Carnec Cyril Urvoy Valérie

Rousvoal Patrick Antrig Marie-Noelle

Beausser Jean-Noël Le Caroff Elisabeth

Le Bris Stéphane Tassel Stéphane

Geirnaert Mickaël Kéraudren Sophie

Gaultier Jérôme

Kerbiriou Jean-Marie

Séby Christine

Brual Justine

7) Avancement au grade d'adjoint technique territorial principal 2  ème   classe     :

37 agent.e.s remplissant les conditions statutaires d'avancement /13 avancements possibles

Derrien Martial Rannou Bernard

Topuz Isabelle Flageul Catherine

Huon Christian David Michel

Frotin Daniel Serra Aurélie

Gelard Josiane Robert Serge

Lebreton Stéphane Bartozik Claude

Hennique Pascal

8) Avancement au grade d'adjoint technique territorial principal de 1ère classe des établissements 
d’enseignement :

84 agent.e.s remplissant les conditions statutaires d'avancement/ 6 avancements possibles

Roic Thierry Nobillet Pascal

Fouillard Daniel Guenic Laurent

Le Couedic Christian Amirand Claude
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9) Avancement au grade d'adjoint technique territorial principal de 2ème classe des établissements
d’enseignement :

29 agent.e.s remplissant les conditions statutaires d'avancement/ 11 avancements possibles :

Le Peuch Maryline Guessant Aude

Le Coroller Corinne Benkhira Abdarrazak

Thépault Marie-André Cosson Sylvie

Balay Monique Le Roux Blandine

Prioux Sylviane Certain Aurélie

Fontaine Erwan

La CGT s'est abstenue lors du vote pour les avancements de grade, en effet la CGT dénonce la  
baisse du ratio à 35 %.

Pour rappel, la CGT demande le ratio à 100 % : 504 agent.e.s remplissant les conditions auraient 
pu obtenir un avancement de grade.

Avec la décision de la collectivité de baisser le  ratio à 35 %, seuls 159 agent.e.s sont promus.

Si le ratio à 50 % avait été maintenu et sans les critères de restriction imposés par la collectivité 
pour les agent.e.s de la filière technique des établissements d'enseignement,  253 agent.e.s 
auraient été promus.

Mobilités pour avis :

MDDG-ATEC CE Plouagat => DI
Entretien  et exploitation : 
François Le Floch

DSI/RUP/Courrier  =>DIRPAT-
Patrimoine Bâti: Alain Fraval

DEF=> MMNA et Famille 
Etrangères : Géraldine Rio

DI/CTD => MDDG Rostrenen : 
Gilles Cadoret 

MDDG/ collège de 
Plouagat=>MDDG/collège 
Camus: Sylviane Coatantiec

 

MDDS/Collège Ploufragan=> 
Collège Ploufragan/agent 
d’accueil : Christine Duval

MDD Loudéac/collège 
Collinée=> MDDG 
Rostrenen/Collège Plouagat : 
Marie-Louise Rouget
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Toutes les décisions étudiées lors de la CAP seront effectives qu'après signature du Président

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.

                                       BONNES VACANCES ET BEL ETE 

Comme tous les agent.e.s, les militant.e.s de la CGT CD22  ont aussi des 
vacances. En cas de problèmes ou pour toute question urgente en juillet et 
en août, vous pouvez laisser un message sur le répondeur téléphonique ou 
sur la messagerie, ils seront consultés régulièrement, une permanence est 
organisée. 

Bonnes vacances à toutes et tous, et rendez-vous à la rentrée pour de 
nouvelles luttes !
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